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AGREMEN DAED 4DECMBE, 164 BTWEN TE GVERNMENT 0F CANAD.
ADTHE INTER-AMRCAN DEVELOPMENT BANK HEREINAFTER RERE

TO AS TE "BANK" TO PROVIDE FOR TEE ADMINISTRATION BY TE
BiANK 0F CERTAIN FUNDS TO BE MADE AVAILABLE BY TEE GOVEBNMEI
0F CANADA FOR ECONOMIC, TECENICAL, AND EDUCATIONAL ASSIS'
ANCS TO LATIN AMERICAN COUNTRIES WHICH ARS MEUMS 0F TE

PRAMLE
WI-nRnAS the Governinent of Canada has indicated its desir.e to Inace

further contribution to Latin American economic, technical, and educatioru
development through the extension of special deeopet Ioans for thi
purpoèer

WHEREAS the purpose of the Inter-America*t Development Ban~k is t
contribute to the developinent of its Latin Axnerlcan member countr1es;

WHEItEAS in the view of aW it mmers the Inter-Aiea Developmni
Bank is~ an appropriate multila1teral institution through which sch. Canadiai
assistance could be made available;

WHRA the Bank, in copiac ith general poli4<dietie froin il
Board of Governors, has determizned that close cooperation wlth the Canadial
Governmnent for admnis~tration of Canadian external asistance to the Latil
American member cotintries would strengthen the efforts of the Bank to foste:
greater economlc and social growth of such countries;

Now, TnR Ior he parties bereto agree as follows-
Section 1. Basie Aiuthorization of Bank

On behalf of the Government o! Can'ada and subject t<> the priion of t1il~
Agreemient, the Bank is authorized, as administrator, to make lasin Latil
American countries, members of the Bank, to asslst i financing speclfic projet:
or progranis which have a high priwrity for acceleratig economig, technical, an
educational developinent i such member countries.A
Section 2. Amounts Availakble

such projects or programs as ma~y b. agr'eed.
(b) (i) The Bank saal establish i its naine a special current account forth



(Traduction)

L.Ln «.LA wa4NU» rLVUYANT LA Ur:TIUN FAn LA arQUb DE Ur..
TAINS FONDS QUE LE GOUVERNEMENT CANADIEN METTRA À LA DISPO-
SITION DES PAYS D'AMÉRIQUE LATINE, MEMBRES DE LA BANQUE, À DES
FINS D'ASSISTANCE ÉCONOMIQUE OU TECHNIQUE OU D'ASSISTANCE
À L'ÉDUCATION.

CONSDÉRANr que le Gouvernement canadien a manifesté le désir de
tribuer davantage à l'essor èconomique ou technique de l'Amérique latine et
3rogrès de ses moyens d'éducation, en offrant à cette fin des prêts spéciaux de
eloinnement:

Ion générale accordée à la BanquE
vernement canadien et sous rései des disiDosi
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shail have a 1O-year grace period on repayment of principal, followed by 1years of amnortization atý the rate of~ 1 per cent per aninuin, and 30 years at

(c)-e c~~entpe nu.los with itste norml prcedues, the Bak sauhriods teal keu
b) Éoans w~ >ay tefr e ites or] be provnie ts ssiona rate cp oo<I
_itreta arelm pagre bewn ithe Exra Ay Ofie adted Bnk ib ricla case QUto opriate or theaudevel<opmn tuoes t ciie i

rendeAreemont.n nd ne ti genet
(c) Cosstn wit aer1~ noral o nt re th thetBank is atoi trqi

ank, on amounts commnitted or outstandigt opnaei o evc

Government of C
Canada.
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cinquante ans doivent comporter une période de grâce de 10 ans pour le
e d'une période de 10 ans pour l'amortis-
i- et d'une nArinéle ie il~ nnc - - A- -ý

S.banque dans des
visés dans le prése:

et les frais de gestion

? 5. Choix des fournisseurs
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Section 9. Records of Bank

Section 10. Project Supervision
The Bank, on behalf of the

shall be eff ec
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Irticle 8. Versements en vertu des prêts

SLesversements des fonds attribués en conformité du présent accord doivent
e 'faire par l'intermédiaire de la Banque, d'après ses méthodes usuelles de
rersement, aux conditions particulières, s'il en est, qui peuvent être nécessaires
>our se conformer aux exigenc des articles 4 et 5. Pour chaque versement, la
3anque présentera au Bureau de l'aide extérieure les documents et autres
téclarations qui seront, à l'occasion, convenus en accord avec ledit Bureau.
rticle 9. Registres de la Banque

. LaBanque doit tenir des registres et des comptes distincts pour les fonds,
lisés par le présent accord, qu'elle reçoit et qu'elle verse, et elle doit tenir à la
4isposition du Bureau de l'aide extérieure ceux de ces registres et comptes que

t Bureau peut raisonnablement lui demander, et, elle doit en toute circons-
nce, fournifr au Gouvernement canadien par l'intermédiaire du Bureau de l'aide

térieure, dans les 60 jours quí suivent la fin de l'année financière canadienne,
A tat d enmpte détaillé, indUquant notamment la situation en ce qui concerne

amdes prêts consentis en ver tu du présent accord au moyen de fonds fournis
lux termes dudit accord.

icie 10. Surveinan<e as projets
La Banque doit assumer, pour le compte du Gouvernement canadien, l'entière

sorisabilité de ýa surWeillance et du contrôle des projets mais doit tenir le
3tíeau de l'aide extédieurë au courant de la mise en œuvre'de chaque projet ou

3rogramme financé au moyen de fonds attribués en vertu du présent accord.

Irticle 11. Norme de zèle

a La Banque doit apporter à l'exercice des fonctions qui lui sont dévolues en
rertu du présent accord le même zèle qu'elle apporte à l'administration et à la
'estion dé ses propres affaires.

Article 12. Tr smissibiité dés obligations
Les contrats conclus par la Banque pour le compte du Gouvernement

'anadien doivent comporter des dispositions permettant de transmettre, de la
àanque au gouvernement du Canada, les obligations afférentes à ces contrats.

Irticle 13. Versement des recettes au gouvernement du Canada
Toutes les recettes provenant du remboursement de prêts consentis au

noyen de fonds du Gouvernement canadien ou provenant d'intérêts ou de frais y
tfférents doivent être versées à la Banque qui, sauf dans les circonstances
IPécifiées à l'article 3(c) ci-dessus, doit transférer le montant de ces recettes au

Ouvernement canadien (par l'intermédiaire du Bureau de l'aide extérieure)
lans les quinze (15) jours de leur perception par la Banque.
Article 14. La Banque ne s'engage pas

Les prêts consentis par la Banque en vertu du présent accord ne font pas
partie des ressources propres de la Banque et n'entraînent aucune garantie

) autre semblable obligation financière de la part de la Banque.
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Section 16. Ameulment and Termition

Gqyrnen o f Canda may from tim 4t. time mak avlal fo t
puroe of the Agemet

(b) Either party may at any time prps 4iin o thfsreeer
particularlf it is extended to cove ad 1tonluds.

(c) If it appears to Élther party that th~e co-operation envisaged by thiAgreement can no longer appropriately or e2fetively b. carried~ out, t)
Agrementmaybe trmintedat thiiitiveof such party on thirty (3(

(e) rs ofi anicution n o tratioentee du yte Baisdr~ nk on~1 b l of Co

dipston of loans ini process.

INWTESWEEFteprishrt aesge hsAreeti QYok hi four h yo ecmeOn huad iea1de uf ýt-G
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b) L'une ou l'autre partie peut en tout temps proposer des revisions du présent
accord, en particulier s'il est élargi de façon à comprendre des fonds
supplémentaires.

e) S'il semble à l'une ou l'autre partie que la collaboration envisagée par le
présent accord ne peut plus se poursuivre convenablement ou efficacement,
l'accord peut être résilié sur l'initiative de cette partie après préavis de
trente (30) jours donné par écrit.

4) Lorsque l'accord prend fln, à moins que les parties ne conviennent d'une
autre façon de faire, tous les contrats conclus par la Banque pour le compte
du Gouvernement canadien doivent être transmis à ce dernier et tous les
fonds ou autres biens détenus en vertu du présent accord par la Banque
doivent être rendus au Gouvernement canadien et l'aministration de la
Banque pour le compte dudit Gouvernement sera considérée comme termi-
née.

e) Dans tout pourparler de résiliation, toute la considération voulue doit être
accordée aurglement des prêts en cours.

EN FOI DE QUoI les parties aux présentes ont signé le présent accord à New
ork ce 4ième jour de décembre mil neuf cent soixante-quatre, en deux
riginaux également authentiques.

PAUL MARTIN
Pour l Gouvernement canadien

FELIPE HERRERA
Pour la Banque de développement

interaméricaine
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